
Les commissions communale et 
intercommunale pour l’accessibilité  
aux personnes handicapées

Les commissions communale  et 
intercommunale pour l’accessibilité aux 
personnes handicapées (CCAPH et CIAPH)

La CCAPH 

L’article 46 de la loi du 11 février 2005 et l ’article L .2143-3 du 
code général des collectivités territoriales imposent la création 
d’une commission pour l 'accessibil ité aux personnes handicapées, 
dans toutes les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale (EPCI) de plus de 5000 habitants.

La commission communale pour l ’accessibil ité (CCAPH) est instituée 
par la municipalité et présidée par le maire. Ses missions sont les 
suivantes :

- Etablir un constat de l ’état d’accessibil ité du cadre bâti existant, de 
la voirie, des espaces publics et des transports.

- Produire et présenter en conseil municipal un rapport annuel de 
l ’accessibil ité sur son territoire.  Ce rapport est à transmettre à laDDT 
ainsi qu’à chaque à responsable des bâtiments concernés par le 
rapport.

- Proposer les mesures permettant d’améliorer la mise en accessibil ité 
de l ’existant

- Recenser l ’offre de logements accessibles aux personnes 
handicapées sur la commune.

- Tenir à jour la liste des établissements recevant du public (ERP) 
situés sur le territoire communal engagés dans un agenda 
d’accessibilité programmée (Ad’AP) ainsi qu’un fichier des 
établissements accessibles aux personnes handicapées.
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En plus des missions confiées à une commission communale, la 
commission intercommunale exerce la compétence "transports" ou 
"aménagement du territoire". 
Ses missions, l imitées aux seules compétences institutionnelles de 
l ’EPCI, sont identiques à celles de la CCA.

La CIAPH 



Le Maire et/ou le président de l ' intercommunalité président ces 
commissions et arrêtent la l iste des membres  :  

–  représentants de la commune ou de l ' intercommunalité

–  représentants d'associations d'usagers

–  représentants d'associations de personnes handicapées

4  Pour al ler plus loin…

Plaquette du CEREMA «  Les commiss ions pour 
l ’accessibi l i té  :  quel les prat iques,  quel les  évolut ions,  
quel les p istes de progrès ?  »

La composition de la CCAPH et de la CIAPH


